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certain que pour rouler à de telles vitesses il est indispensable

que le tramway puisse utiliser une voie indépendante.
Ces considérations font (ni'à Lausanne il n'est pas question,

du moins pour le moment, de remplacer le tramway par un
autre mode de transport sur les lignes sensiblement parallèles
au lac telles que Prilly—Saint-François— La Rosiaz et Renens-
Lutry où la remorque est possible et où la pose des voies sur
béton a été poussée ces dernières années. Sur ces voies pourront

encorëjîcïrculer toute une série de voitures ' modernes à
amortir presque entièrement.

Les lignes perpendiculaires au lac se distinguent des autres
par leur tracé sinueux dans des rues souvent très étroites où
la double voie est impossible, par leurs pentes élevées qui
atteignent par endroit jusqu'à 12 %. Le coût de l'exploitation
de ces lignes est particulièrement élevé car le remorquage y est
interdit et les vitesses commerciales très réduites. D'autre
part, le rendement moyen est faible sur ces lignes car le public
utilise peu le tramway à la descente en raison de la très faible
vitesse de transport|»|>hgatoire pour des raisons de sécurité,
6 à 8 km/h sur certains tronçons.
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2. — La ligne de trolleybus Ouchy-La Gare
exploitée dès 1932. — Échelle 1 :10000.

Légende :
m* ¦§§¦§¦ su Ligne de tramway.
—»-¦ '¦'"» — Ligne de t rollryliiis.

Le prix de revient du km-voiture étant fonction inverse de
la vitesse commerciale, l'exploitation de ces lignes est très
onéreuse. Un autre facteur intervient aussi pour grever le
hudget de l'entreprise. En effet, les frais d'entretien et de
renouvellement des tronçons à forte rampe, comme le Valentin,

la Razude, etc., sont considérables puisqu'il taut
continuellement du personnel pour entretenir l'adhérence maximum
du rail par sablage, lavage ou balayage. Les sabots magnétiques

utilisés réglementairement à la descente comme freins
de service usent le rail à tel point qu'il faut le remplacer tous
les 5 à 6 ans alors que sur un réseau normal le rail peut durer
20 à 25 ans.

Pour de telles lignes il paraissait intéressant d'envisager
l'utilisation d'un véhicule sur pneus dont le coefficient d'adhérence

au sol est bien supérieur à celui du tramway sur le rail,
ce qui est surtout très favorable à la descente, et dont la mobilité

sur la route permet les dépassements et les croisements.
L'autobus a un couple de démarrage nul d'où nécessité

d'utiliser le changement de vitesse et de lancer le moteur pour
le départ. Dans ces conditions l'accélération sera petite et le

temps de démarrage, c'est-à-dire le temps entre le moment où
le véhicule est à l'arrêt et à sa vitesse de régime, sera long. Ce

temps de démarrage est augmenté encore par chaque changement

de vitesse qui ralentit l'autobus. La vitesse à la montée
restera relativement faible si ce véhicule est muni d'un moteur
comparable en puissance à un moteur électrique équipant un
tramway ou un trolleybus. (A suivre.)

Conférences de „statique"
à l'Ecole polytechnique fédérale.

Avec ce soin dans l'organisation qui fait de ses rencontres
un centre d'attraction exceptionnel, le Groupe S. 1. A. des
ingénieurs des ponts et charpentes a inauguré son activité de
cet hiver en réunissant ses membres à Zurich, du 20 au
22 octobre 1938, en vue de ce qu'il appelait, dans le langage
du pays, un « cours de répétition » de statique, dont le mot dit
déjà ce qu'il veut représenter. Il a eu la bonne fortune de
pouvoir s'assurer, de la manière la plus prévenante et la plus
complète, la collaboration des trois maîtres qui actuellement

jÄipeignent la statique à l'Ecole polytechnique fédérale.
Tour à tour MM. les professeurs Ritter, Stüssi et Jenny-Dürst

ont rappelé les principes, démonstrations et résultats de la
statique théorique, pour montrer ensuite l'application qu'il
faut en faire dans l'état actuel de la construction en béton
armé, de la construction métallique et de la construction en
bois. :

Comme l'a déclaré M. le professeur Rohn — en inaugurant,
en sa qualité de président du Conseil de l'Ecole, cette nouvelle
série de 10 conférences de deux heures chacune — la petitesse
du pays lui vaut ici cet avantage de devoir concentrer en une
même institution et l'enseignement des théories et la recherche
scientifique sans avoir à les dissocier, ce qui permet de laisser
entre les mêmes mains ces deux activités apparentées, dont
la seconde devient de plus en plus le complément indispensable

de la première.
.C'est dire déjà que les exposés entendus n'ont pas porté

seulement sur des théories classiques, en rappelant leurs résultats

et en montrant certains de leurs défauts, mais ont fait
voir brillamment aussi dans quelles directions se dirigent
actuellement les recherches, tant intellectuelles qu'expérimentales,

selon les méthodes, à l'ordre du jour, pour serrer de
plus près par l'analyse les problèmes de la construction.

M. le professeur Jenny a tenu à résumer d'abord les principaux

résultats des recherches faites pour déterminer les qualités

du bois suisse (particulièrement du sapin et du hêtre),
qualités qui dépendent essentiellement du degré d'humidité
du bois et du choix du sens des fibres à l'égard des contraintes,
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Voiture de la ligne Ouchy-La Gare

et il a commenté partiellement plusieurs travaux faits sous
sa direction, notamment la belle thèse publiée en 1936 par le
Dr E. Staudacher :-äi|per Baustoff Holz » (Leemann, Zurich
1936).

Il appartenait naturellement au professeur M. Ritter
d'exposer en un tout cohérent la statique du béton armé et son
application par les méthodes qu'on lui connaît, qui visent à

une simplification toute classique de la notation et à faire
ressoHÉK? 'dans tous les cas, le « pourcentage d'armature ».

Son sens de l'idée générale, la clarté de l'exposé et l'ingéniosité

du calcul font paraître simple à l'auditeur le problème le

plus complexé, mais il est vrai qu'il faut, pour y atteindre,
savoir trouver précisément, parmi les nombreuses méthodes
proposées, celle qui convient à chaque objet. L'une de ses

conférences portait sur la théorie du béton armé et servait, en

quelque sorte, d'introduction et de cadre aux « Tabelles »

publiées en 1935 par le professeur Ritter pour faciliter le

calcul fait sur la base des nouvelles normes fédérales. Une

autre conférence lui a permis d'exposer la théorie des voûtes
de ponts, articulées ou non, en insistant sur celles des méthodes

que peut choisir l'ingénieur-projeteur pour obtenir dans le

temps le plus restreint une vision claire et simple du
problème à résoudre. Enfin il a résumé, dans un cours de deux
heures, les hypothèses et les résultats essentiels que comporte
la résolution des systèmes hyperstatiques en vogue aujourd'hui,
qu'ils soient de l'allure du cadre, de la plaque, du voile mince

ou de la membrane.
*$È§ professeur F. Stüssi avait pris pour tâché de résumer les

théories de statique et de résistance des matériaux qui
interviennent particulièrement dans la construction métallique,
spécialement les problèmes de flambage et de vouement, et

ceux de la torsion, non sans insister sur diverses erreurs que
l'on commet encore aujourd'hui couramment dans l'assemblage

des éléments, tant rivés que soudés, en laissant subsister

une trop grande excentricité des efforts aux points d'attache,
laquelle conduitpwvidemment à des contraintes secondaires,

parfois encore trop Importantes.

Un des moments les plus intéressants et les plus nouveaux

pour beaucoup fut la visite détaillée du nouvel Institut de

étatique expérimentale, sous la direction des professeurs et de

leurs collaborateurs, MM. Hofacker et
Mentel, visite dans laquelle furent
présentés les méthodes et les appareils qui
permettent de mesurer les efforts subis par
des modèles réduits en celluloïde
(essentiellement les méthodes de Beggs, d'El
Wahed et de Rieckhof).

A côté de certains modèles très simples,
qui servent actuellement déjà aux
étudiants pour s'initier aux problèmes de la
statique, d'autres modele's reproduisent,
à l'échelle, des ouvrages étudiés
spécialement, soit en^vue d'introduire de
nouvelles hypothèses, soit enfin de vérifier,
avant la construction, les efforts calculés

par ailleurs pour tel pont ou tel barrage
de forme nouvelle ou particulière. Le nouvel

institut a déjà publié, on le sait, une
série de thèses et de résultats.

Les participants du cours ont eu la
bonne fortune de reffl^oir, en contrepartie
de la finance de Fr. 20, une série de
monographies et de brochures, préparées
avec un soin digne de tous éloges.

Il est certain qu'une suite de
conférences de cette sorte, organisées avec un
soin méticuleux et une grande unité de

doctrine, est d'un profit extrême pour
tous ceux qui ont eu la bonne fortune
de les entendre. Dommage seulement que
les collègues romands (il y en avait bien
2 ou 3 sur 150 participants) n'imitent
pas davantage, en assistant plus

nombreux, leurs collègues du reste de la Suisse, d'autant plus que
les nouveaux trains légers à oscillajions amorties leur
pourraient procurer quelques courtes heures d'euphorie, en les

sortant de la réalité quotidienne pour les y ramener de la
manière la plus agréable, après un noble bain d'eau de

Jouvence. J. C.

NECROLOGIE

Alfred Tzaut.

Nous ne saurions mieux faire que de reproduire le discours

qu'a prononcé, aux obsèques de M. A. Tzaut, son successeur

à la Direction de la Caisse nationale d'assurances contre

les accidents, M. Viquerat, ingénieur, lui aussi ancien

élève de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne.

*« C'est avec une réelle émotion que je viens, au nom du
Conseil d'administration, de mes collègues de la Direction et
du personnel de la Caisse nationale, apporter à la famille de

M. Alfred Tzaut l'expression de notre profonde tristesse et de

notre très grande sympathie. Ma qualité de Romand me
donne ce triste privilège de rendre un dernier hommage à

celui qui fut pendant 23 années le distingué directeur de notre
Institution nationale.

M. Tzaut fit ses études à l'Ecole d'irigemeurs Lausanne
et en sortit en 1888 avec le diplôme d'ingénieur-mécanicien.
Après plusieurs années consacrées à l'industrie privée, il entra
à 1'« Assurance mutuelle vaudoise » où il devint, en 1904,
Président du Conseil d'administration et Administrateur-
délégué. En cette qualité, il lutta énergiquement, mais avec la

plus parfaite honnêteté, contre la loi de 1911 sur l'assurance-
accidents, lors de la campagne menée avant la votation populaire.

C'est à cette occasion qu'il fut particulièrement remarqué

par nos autorités, et le Conseil fédéral, sur proposition
de notre Conseil d'administration, le nomma, en 1913, directeur

de la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'acci-
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